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Regeste

Documents de voyage pour étrangers (divers)

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal, en vertu de l'art. 31
LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA prises par les autorités
mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions en matière de délivrance de
documents de voyage aux étrangers sans pièces de légitimation rendues par l'ODM - lequel
constitue une unité de l'administration fédérale telle que définie à l'art. 33 let. d LTAF - sont
susceptibles de recours au Tribunal, qui statue définitivement (cf. art. 1 al. 2 LTAF en
relation avec l'art. 83 let. c ch. 6 LTF.

E. 1.2
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par
la PA (cf. art. 37 LTAF).

E. 1.3
A._______ a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Le recours, présenté dans la forme
et les délais prescrits par la loi, est recevable (cf. art. 50 et art. 52 PA).

E. 2
Le recourant peut invoquer devant le Tribunal la violation du droit fédéral, y compris
l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits
pertinents, ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf qu'une autorité cantonale
ait statué comme autorité de recours (cf. art. 49 PA). L'autorité de recours n'est pas liée par
les motifs invoqués par les parties (cf. art. 62 al. 4 PA), ni par les considérants de la décision
attaquée (cf. Moser et al., Prozessieren vor dem Bundesverwaltungsgericht, Handbücher für
die Anwalts-praxis, tome X, 2ème éd. 2013, pp. 226-227, ad ch. 3.1975). Aussi peut-elle
admettre ou rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que ceux invoqués. Dans son arrêt, elle
prend en considération l'état de fait tel qu'il se présente au moment où elle statue (cf. ATAF
2014/1 consid. 2, et jurisprudence citée).

E. 3.1
Le recourant reproche à l'ODM d'avoir manqué à son devoir de motivation, d'une part en
omettant de fournir des informations précises sur les sommes à verser et la procédure à
suivre pour éviter des poursuites pénales en Turquie et, d'autre part, en ne prenant pas
position sur les questions de son changement de nom et de sa conversion. En raison du
caractère formel du droit d'être entendu, il convient d'examiner ce grief en premier lieu (cf.



ATF 135 I 187 consid. 2.2 et 132 V 387 consid. 5.1; voir également l'arrêt du Tribunal
fédéral 5A.528/2010 du 17 mars 2011 consid. 4.2).

E. 3.2
Le droit d'être entendu, qui est garanti par l'art. 29 al. 2 Cst., comprend notamment le droit
pour l'intéressé de s'exprimer sur les éléments pertinents avant qu'une décision ne soit prise
touchant sa situation juridique, de produire des preuves pertinentes, d'obtenir qu'il soit
donné suite à ses offres de preuves pertinentes, de participer à l'administration des preuves
essentielles ou à tout le moins de s'exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à
influer sur la décision à rendre (cf. notamment ATF 135 I 279 consid. 2.3 et 133 I 270
consid. 3.1). Ce droit ne s'étend toutefois qu'aux éléments pertinents pour décider de l'issue
du litige. Il est ainsi possible de renoncer à l'administration de certaines preuves offertes
lorsque l'autorité parvient à la conclusion qu'elles ne sont pas décisives pour la solution du
litige ou qu'elles ne pourraient l'amener à modifier son opinion (cf. ATF 136 I 229 consid.
5.3; 125 I 127 consid. 6c/cc in fine et arrêts cités).

E. 3.3
Cela étant, il convient de remarquer que le droit d'être entendu donne à l'intéressé le droit de
recevoir une décision suffisamment motivée pour qu'il puisse la comprendre et l'attaquer
utilement, s'il le souhaite, et pour que l'autorité de recours soit en mesure, le cas échéant,
d'exercer son contrôle. Pour répondre à ces exigences, il suffit que l'autorité mentionne,
même brièvement, les raisons qui l'ont guidée et sur lesquelles elle a fondé sa décision, de
façon que l'intéressé puisse en apprécier la portée et, éventuellement, l'attaquer en
connaissance de cause (cf. notammentATF 136 I 229 consid. 5.2.1; 134 I 83 consid. 4.1;
134 I 140 consid. 5.3 et jurispr. cit., ainsi que l'arrêt du Tribunal fédéral 6F_1/2010 du 20
mai 2010 consid. 3; ATAF 2010/35 consid. 4.1.2). Elle peut ainsi passer sous silence ce qui,
sans arbitraire, lui paraît à l'évidence non établi ou sans pertinence (cf. arrêt du Tribunal
fédéral 5P.408/2004 du 10 janvier 2005 consid. 2.2 et réf. cit.). Le Tribunal fédéral a précisé
à cet égard que l'on ne saurait exiger des autorités administratives, qui doivent se montrer
expéditives et qui sont appelées à prendre de nombreuses décisions, qu'elles les motivent de
façon aussi développée qu'une autorité de recours; il suffit que les explications, bien que
sommaires, permettent de saisir les éléments sur lesquels l'autorité s'est fondée (cf.
notamment arrêt du Tribunal fédéral 4P.188/2005 du 23 décembre 2005 consid. 4.3).

E. 3.4
En l'occurrence, à supposer qu'il convienne de conclure à une violation du droit d'être
entendu pour les raisons invoquées par A._______, ce vice devrait être considéré comme
guéri. Conformément à la jurisprudence du Tribunal fédéral en effet, une éventuelle
violation du droit d'être entendu en première instance est réparée lorsque l'administré a eu la
possibilité de s'expliquer librement devant une autorité de recours, dont la cognition est
aussi étendue que celle de l'autorité inférieure (cf. ATF 134 I 140 consid. 5.5; 133 I 201
consid. 2.2, 129 I 129 consid. 2.2.3). En l'espèce, les possibilités qui ont été offertes à
l'intéressé dans le cadre de la présente procédure remplissent entièrement ces conditions. Le
Tribunal dispose en effet d'une pleine cognition et peut revoir aussi bien les questions de
droit que les constatations de fait établies par l'autorité inférieure ou encore l'opportunité de
sa décision (cf. ch. 2 supra). Ainsi, le recourant a eu la faculté de présenter tous les
documents nécessaires au cours de la présente procédure de recours. Par réplique du 14
octobre 2013, il s'est en outre déterminé sur la prise de position de l'ODM du 16 septembre



2013. Il a donc largement eu la possibilité de déposer ses moyens de preuve et de faire ainsi
entendre son point de vue à satisfaction de droit (cf. notamment ATF 125 I 209 consid. 9a et
116 V 28 consid. 4b).

E. 3.5
Par conséquent, le moyen tiré de la violation du droit d'être entendu doit être écarté.

E. 4
Le 1er décembre 2012 est entrée en vigueur l'ordonnance sur l'établissement de documents
de voyages pour étrangers du 14 novembre 2012 (ODV, RS 143.5). La disposition
transitoire del'art. 32 ODV prévoit que les procédures d'établissement de documents de
voyage pendantes à l'entrée en vigueur de cette ordonnance sont régies par le nouveau droit.

E. 5.1
Afin de garantir qu'un retour dans son pays d'origine ou de provenance soit à tout moment
possible, tout étranger doit être durant son séjour en Suisse en possession d'une pièce de
légitimation valable et reconnue au sens de l'art. 13 al. 1 LEtr (cf. Peter UEBERSAX,
Einreise und Anwesenheit, in: Ausländerrecht, Handbücher für die Anwaltspraxis tome
VIII, 2ème éd. 2009, ad ch. 7.284 et réf. cit.; cf. également Message concernant la loi sur les
étrangers du 8 mars 2002 [FF 2002 3469, 3534]). L'étranger participant à une procédure
prévue par la loi sur les étrangers doit, en particulier, se procurer une pièce de légitimation
ou collaborer avec les autorités pour en obtenir une (cf. art. 89 et 90 let. c LEtr, en relation
avec l'art. 8 de l'ordonnance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité
lucrative du 24 octobre 2007 [OASA, RS 142.201]).

E. 5.2
Selon l'art. 59 al. 1 LEtr (RS 142.20), l'ODM peut établir des documents de voyage pour
l'étranger sans pièce de légitimation. Conformément à l'art. 1 al. 1 let. b ODV, l'ODM est
compétent pour établir des passeports pour étrangers. En vertu de l'art. 4 al. 2 ODV, un
étranger dépourvu de documents de voyage, mais titulaire d'une autorisation de séjour [...]
peut bénéficier d'un passeport pour étrangers. En l'espèce, A._______, admis
provisoirement en Suisse le 8 août 2001 et titulaire depuis le 31 mai 2006 d'une autorisation
de séjour annuelle en Suisse, sollicite l'octroi de ce document. Au sens de l'art. 10 al. 1
ODV, un étranger est réputé dépourvu de documents de voyage au sens de l'ODV lorsqu'il
ne possède pas de document de voyage valable émis par son Etat d'origine ou de
provenance et qu'il ne peut être exigé de lui qu'il demande aux autorités compétentes de son
Etat d'origine ou de provenance l'établissement ou la prolongation d'un tel document (let. a),
ou qu'il est impossible de lui procurer des documents de voyage (let. b; texte allemand: "für
welche die Beschaffung von Reisedokumenten unmöglich ist"). La condition de personne
dépourvue de documents de voyage est constatée par l'ODM dans le cadre de l'examen de la
demande (art. 10 al. 4 ODV).

E. 5.3
En l'espèce, l'octroi du titre de voyage sollicité par l'intéressé n'est dès lors envisageable, au
regard de la disposition légale précitée, qu'à la condition qu'il soit "dépourvu de documents
de voyage".

E. 6.1



Dans le cas particulier, A._______ ne possède pas de document de voyage national valable.
Cependant, le fait de ne pas être en possession d'une pièce de légitimation de ce type n'est
pas, en soi, suffisant pour se voir reconnaître la qualité d'"étranger dépourvu de documents
de voyage" au sens de l'art. 10 ODV. Encore faut-il que l'on ne puisse exiger du
ressortissant étranger concerné qu'il demande aux autorités compétentes de son Etat
d'origine ou de provenance l'établissement d'un tel document (art. 10 al. 1 let. a ODV) ou
qu'il soit impossible à cette personne d'obtenir un document de voyage national (art. 10 al. 1
let. b ODV).

E. 6.2
La question de savoir si l'on peut raisonnablement exiger d'un étranger qu'il s'approche des
autorités de son pays d'origine pour l'établissement ou le renouvellement de ses documents
de voyage nationaux (cf. art. 10 al. 1 let. a ODV) doit être appréciée en fonction de critères
objectifs et non subjectifs, selon la jurisprudence (cf. notamment arrêt du Tribunal fédéral
2A.335/2006 du 18 octobre 2006 consid. 2.1 et jurispr. cit.; cf. aussi les arrêts du Tribunal
administratif fédéralC-3140/2010 du 9 juin 2011 consid. 4.3.1 et C-3153/2010 du 9 juin
2011 consid. 4.3.1). Au demeurant, les difficultés techniques (telles que les retards
accumulés par les autorités de l'Etat d'origine) que comporterait l'établissement d'un
passeport national ne permettent pas, en règle générale, d'admettre l'existence d'une
impossibilité objective et, ainsi, de conférer à la personne concernée la qualification
d'étranger "dépourvu de documents de voyage" (cf. à ce propos art. 10 al. 2 ODV).
Conformément à l'art. 10 al. 3 ODV, il ne peut être exigé notamment des personnes à
protéger et des requérants d'asile qu'ils prennent contact avec les autorités compétentes de
leur Etat d'origine ou de provenance. Dans l'hypothèse où elles ne disposent pas de papiers
nationaux valables, on ne saurait non plus exiger des personnes qui ont été admises
provisoirement en Suisse en raison du caractère illicite de l'exécution de leur renvoi qu'elles
requièrent des autorités de leur pays d'origine l'établissement de nouveaux documents de
légitimation nationaux, sous réserve des cas où il n'existe aucun lien entre ladite illicéité et
les autorités du pays d'origine. Il y a donc, en principe, également lieu de considérer
d'emblée que ces personnes répondent à la notion d'étrangers "dépourvus de documents de
voyage" telle que définie à l'art. 10 ODV.

E. 6.2.1
Par décision du 11 juillet 2001, la CRA a refusé à A._______ la qualité de réfugié, mais a
prononcé son admission provisoire en Suisse en raison du caractère non raisonnablement
exigible de l'exécution de son renvoi. Tout en laissant ouverte la question des conséquences
pour l'intéressé de son objection de conscience, l'autorité fédérale a estimé qu'au vu des
éléments du dossier (conversion, recherches, mais avant tout maladie et accès aux soins),
l'exécution du renvoi du recourant l'aurait placé dans une situation de risques plus élevés
que celle où se trouve la population du pays concerné (cf. consid. 8, p. 14). Par décision du
30 mai 2005, fondée essentiellement sur les mêmes arguments, la CRA a maintenu
l'admission provisoire prononcée le 8 août 2001 en faveur du requérant (cf. consid. 4.2, p.
8-9). Certes, au vu de la nature des risques encourus par A._______ il n'était alors pas
envisageable d'exiger de lui qu'il demande aux autorités turques l'établissement d'un
passeport (cf. art. 10 al. 1 let. a ODV). Il y a toutefois lieu de souligner que ces éléments,
sur lesquels l'intéressé fonde encore en l'espèce l'essentiel de ses arguments, ne sont plus
actuels. C'est le lieu de rappeler que l'intéressé avait été admis provisoirement en Suisse
parce que la CRA avait estimé que "son appartenance à une minorité religieuse (chrétienne)



et ethnique (kurde) ainsi que le fait de n'avoir pas encore accompli son service militaire
[pouvaient] être considérés comme autant d'éléments susceptibles d'aggraver son état de
santé psychique" et que "cette conjonction d'éléments (troubles psychotiques aigus sans
symptômes schizophréniques)" était de nature à placer le recourant "dans une situation de
risques plus élevés que celle où se [trouvait] la population du pays concerné" (cf. décision
de la CRA du 11 juillet 2001, consid. 8, p. 14). Cette décision a été confirmée
ultérieurement, toujours pour le motif que "l'accès aux soins que requiert son état de santé
serait difficilement garanti" (cf. décision de la CRA du 30 mai 2005, consid. 4.2. p. 9). Il
ressort de cette argumentation que c'est avant tout l'aspect des troubles psychiques et de
l'accès aux soins qui ont prévalu pour estimer qu'il convenait d'éviter au recourant tout
contact avec les autorités de son pays d'origine. Or, sur le plan médical, le recourant
n'allègue pas l'existence à l'heure actuelle d'éventuels troubles physiques ou psychiques.
Pour ce qui a trait à son obligation d'accomplir son service militaire en Turquie, c'est à juste
titre que l'ODM a relevé qu'en raison de son âge, l'intéressé n'est plus astreint à l'obligation
de servir et pourrait en outre se libérer de ce devoir par le versement d'une somme d'argent
aux autorités de son pays d'origine. Sur un autre plan, A._______ n'a pas prouvé que sa
conversion au christianisme et son changement de nom constituaient des obstacles à une
prise de contact avec les autorités de son pays d'origine. Enfin, la décision attaquée n'est pas
disproportionnée dans le sens que l'éventuel aboutissement de la demande de naturalisation
déposée par le recourant en 2011 lui permettrait, au contraire, d'éviter d'introduire en futur
d'autres procédures visant à l'octroi de documents de voyage.

E. 6.2.2
Dans ces conditions, force est de constater qu'aucune impossibilité subjective ne fait
obstacle à ce que A._______ entreprenne les démarches nécessaires auprès des autorités
consulaires turques compétentes aux fins d'obtenir un passeport national, dans la mesure où
cela ne lui fait à priori courir aucun risque pour sa sécurité.

E. 6.3
En tant que le requérant sollicite des autorités helvétiques l'octroi d'un passeport pour
étrangers et dans la mesure où il a été établi qu'aucune impossibilité subjective (art. 10 al. 1
let. a ODV) n'existe en l'occurrence, le Tribunal relève qu'il appartient au recourant de
fournir la preuve de l'impossibilité objective (cf. art. 10 al. 1 let. b ODV) d'obtenir de son
pays d'origine ou de provenance un passeport national valable (cf. sur ce point les arrêts du
Tribunal administratif fédéral C-3140/2010 et C-3153/2010 précités), ce qui, au vu de
l'ensemble des pièces du dossier, n'a nullement été rapporté dans le cas particulier.
A._______ n'a en effet pas allégué avoir entrepris les démarches nécessaires en vue de
l'obtention d'un document de voyage national auprès de la représentation consulaire de son
pays d'origine. Plus particulièrement, le Tribunal constate que le dossier ne contient aucune
demande formelle, adressée aux autorités turques, d'octroi d'un passeport, le recourant
s'étant en l'état limité à opposer un refus de principe s'agissant de toute démarche envers les
autorités de son pays. Dans ces circonstances, il n'a nullement démontré que ces dernières
auraient émis un refus absolu et définitif de lui délivrer un document de voyage national
valable.

E. 6.4
Au regard de ce qui précède, force est de constater que A._______ ne saurait être considéré
comme étant "dépourvu de documents de voyage" au sens de l'art. 10 ODV.



E. 6.5
Le recourant n'ayant pas la qualité d'étranger "dépourvu de documents de voyage" au sens
de l'ODV, c'est à juste titre que l'autorité de première instance a constaté ce fait et lui a
refusé l'octroi du passeport pour étrangers requis.

E. 7
Il suit de là que, par sa décision 11 juin 2013, l'ODM n'a pas violé le droit fédéral, ni
constaté des faits pertinents de manière inexacte ou incomplète; en outre la décision
attaquée n'est pas inopportune (cf. art. 49 PA). En conséquence, le recours est rejeté. Vu
l'issue du litige, les frais de procédure doivent être mis à la charge du recourant,
conformément à l'art. 63 al. 1 PA en relation avec les art. 1 à 3 du règlement du 21 février
2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
(FITAF, RS 173.320.2). (dispositif page suivante)
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